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Art. 1-3

Texte

Article 1er. La présente loi règle une matière visée par l'article 74 de la Constitution.

  Art. 2. Dans l'article 7, § 2bis, 2°, de la loi du 24 janvier 1977 relative à la protection de la santé des
consommateurs en ce qui concerne les denrées alimentaires et les autres produits, inséré par la loi du 10
décembre 1997, modifié par la loi du 19 juillet 2004 et par la loi du 18 décembre 2016, les mots "- l'apposition de
la marque d'un produit de tabac sur des affiches à l'intérieur et sur la devanture de magasins de tabac et de
magasins de journaux qui vendent des produits de tabac;" sont abrogés.

  Art. 3. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2021.
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